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ACADEMIE DE MONTPELLIER     Année scolaire 2015-2016 
COLLEGE MARCEL PAGNOL       Sérignan, le  7 juillet 2016 
   34410  SERIGNAN       

 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL d’ADMINISTRATION 

 

du mardi 28 juin 2016 
 

Ouverture de la séance à 17 h 30 ;  19 membres élus présents (quorum atteint). 

Une secrétaire de séance, Mme SANTACREU, Parent d’élève, est désignée. 

 

 

M. Royer, Principal et Président du conseil,  demande à l’assemblée son approbation pour une modification de 

l’ordre du jour afin de passer en second rang le rapport annuel de fonctionnement. Cette demande est approuvée 

à l’unanimité. 

 

1 – APPROBATION DU CA PRECEDENT 
 

Le procès-verbal du CA précédent du 5 avril 2016  est approuvé à l’unanimité. 

 

2 – RAPPORT ANNUEL 
 

M. Royer résume et synthétise le rapport 2015-2016 ; Mme Sylla réclame des félicitations pour tous au vu des 

résultats et des performances pédagogiques. 

 

 

EVENEMENTS MARQUANTS : 

- Cross du collège le 14 octobre 2015 

- Journée de la Laïcité le 9 décembre 2015 

- Clés MCNC et passeports citoyens remis aux 6èmes avec leurs parents le 28 janvier 2016 

- Voyages des 5èmes en Italie, des sections euro espagnol en Espagne, des 3èmes à Berlin de mars à avril 2016 

- Festival Florilège (comédie du Livre) le 28 mai 2016 

- Fête du collège le 17 juin 2016 et Bal de promo le 24 juin 2016 

- Rénovation par le Conseil Départemental de salles de sciences adaptées  

 

5 INDICATEURS DE PERFORMANCE 

 Taux d’accès de la 6
ème

 vers la 3
ème

 (valeur ajoutée clg/académie = +13%) 

 Taux de réussite au DNB : 

2014-2015 = +4% 

 Taux d’accès de la 3
ème

 vers la 2GT 

2010-2016 = +17% 

 Devenir des élèves en fin de 2GT 

Vers 1°S 2013/2015 = +9.4% 

Taux d’absences : 

2011-12/2014-15 = -2.42% 

 

POINTS DE VIGILANCE : 

- Devenir de la cuisine autonome 

- Risques relatifs aux voyages 

- Arrêt de la section sportive Rugby 

- Décrochage scolaire et absentéisme 

- Renforcement de la liaison école/collège avec la mise en place du cycle 3 

- Orientation vers la voie professionnelle 
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5 AXES DE PROGRES 

 Projet fédérateur culturel structuré et dynamique 

 Label numérique de niveau 3 obtenu et sélection au plan numérique 

 Inclusion : création de l’ULIS 

2010-2016 = +17% 

 Maintien classe bilangue en 6
ème

 ; développement de la LV2 dès la 5ème 

Éducation à la Citoyenneté et climat scolaire apaisé 

 

Ce rapport annuel est adopté à l’unanimité des membres présents 

 

 3 - VOYAGES 
 
3.1 : Voyage en Angleterre 
Oxford du 6 au 10 novembre 2016 ; hébergement dans les familles ; déplacement en bus 
350€ par élève et assurance annulation en sus pour un montant de 14€ par personne. 
Total : 364€ 
VOTE A L’UNANIMITE 
Arrivée de Mme Giral à 18h25 
 
3.2 : Voyage de la classe de 6ème SEGPA dans le cadre de l’AET réseau Vert 
Voyage à ST Gervais sur Mare du 27 au 30 septembre 2016 ; 16 élèves de 6ème 
20€ par élève ; il y a une aide du Conseil départemental pour cet AET 
VOTE A L’UNANIMITE 
 
Pour information, deux autres voyages sont en projet à destination de l’Italie (5èmes et 3èmes) 
 
 

4 – REPARTITION  DES  IMP 
 
Le total des IMP au collège de Sérignan est de 9.5. 
M. Royer présente la répartition arrêtée 
 

5- SERVICES  CIVIQUES 
 

Le collège va monter deux dossiers afin de bénéficier de deux personnes à la rentrée 2016 ; une sera chargée 

de lutter contre le décrochage scolaire, l’autre sera chargée de faire vivre la démocratie au collège. 

Ces postes représentent 20 heures par semaine ; le recrutement se fera en septembre avec des postulants 

volontaires agés de 18 à 26 ans. 

 

 

7- COMPTES DE L’AS 
 
M. Royer précise que l’argent obtenu grâce à la vente des photos de la section rugby doit être reversé à l’AS  

 

8- QUESTIONS FINANCIERES 

- pour les clés USB perdues (offertes par le Département), le montant demandé aux élèves sera de 12€ 

VOTE A L’UNANIMITE 
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- Mme Picquart, Gestionnaire, après présentation des indicateurs financiers, propose de prélever de l’argent sur 

le fond de roulement pour faire des achats nécessaires qui sont les suivants :  

 machine à laver semi-professionnelle d’un montant de 1 874€ (amortissement sur 5 ans) 

 duplicateur de clé USB d’un montant de 1 870€ (amortissement sur 2 ans) 

 lecteurs de badges à la cantine : 2 245€ (amortissement sur 3 ans) 

 coût supplémentaire des l’achat des nouveaux badges : 1 740€ 

 Soit un montant total du prélèvement de 7 729€ 

La DBM n° 1 est votée à l’unanimité. 
 

9- QUESTIONS DIVERSES 

M. Forabosco, Parent d’élève, demande pourquoi il n’y a eu aucune réunion du CHSCT cette année. 

M. Royer précise qu’il n’y a eu aucune remarque dans les registres de sécurité et que cela ne semblait donc pas 

nécessaire. Par contre, il précise qu’il y en aura une au premier trimestre de l’année scolaire 2016 par rapport au 

PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité). 

M. Forabosco soulève, à ce sujet, le problème de rapatriement pour les élèves de Villeneuve-les-Béziers. 

M. Royer annonce que le Représentant du Conseil départemental étant absent, il va faire une annonce à sa 

place : le collège Marcel Pagnol a participé à un concours « voyages » organisé par le Conseil départemental. 

M. Poulain étant à la base de cette participation et le collège a obtenu le 4
ème

 prix et un chèque de 1000€ qui 

seront affectés sur les deux prochains voyages. 

Mme Giral, Présidente de l’Association des Parents d’élèves excuse M. El Mlouk et souhaite informer que l’ 

A.I.P.E.C.S. (Association Indépendante des Parents d’Elèves du Collège de Sérignan) va perdre l’an prochain 

80% de membres de son bureau. Elle remercie tout le monde pour ces années passées avec autant de 

coordination que de travail. Elle exprime son pincement au cœur de laisser l’Association dans laquelle tous les 

membres du bureau ont œuvré avec plaisir durant toutes ces années. M. Royer et l’ensemble des membres du 

CA les remercie. 

Le CA se termine à 19h30. 

 

 

 


